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Lorsqu'on voudra commencer dcs. éta-
blissements sur dei grandes étendues de
terres du gouveniements, les premiers ne-
cupants auront à lutter contre de grands

cvaeninges'; il leur.faudra tirer leurs ap-
provisionnemeits d 'loin, et ouvrir :des
comminication - Le, gouvernement se

propose dle se chargdr du premier travail,
consistaint à- tracer et ouvrir les grands che-
mins, de manière à les préparer à Paction
déla n'atuire, et aux améliorations graduelles
qu'y feront les habitants. La première
population d'in territoire sera dirigée sur
ces lignes de chemins. Exiger un prix
petrlesterres qu'occuperont les. premiers
colons, serait ajouter à leurs difficultés, et
leur ôter des 'denieis dont on ne saurait
faire un meilleur usage qu'eux mômes.
Mais lorsque les terres sont donnécé, on
peut s'attendre à ce-que tous les moyens
seront employés pour éluder l'obligation de
tenir feu et lieu.- il y aura trop de motifs
à situiler 'intentioin d'occuper, les terres
pour se fier à de simpIps expressions d'in-
tention. C'est pourquoi il faudra qu'il y
ait des agents résidants, revêtus du pouvoir
de disposer iminé,diaterneut des terres aban-
données par les gens faisant profession de
vouloir s'y établir.

Les terres au voisinage des grands cie-
mins une -fois occupées, l'occupation de
celles situées aux environs devient- compa-
rativement facile ; c'esf pourquoi il ne se-
rait pas convenable de. dépenser les mo-
diques ressources annuelles, dont on 'peut
disposer pour l'Ptablissement du pays, à
ouTrir des chemins. Les colons eux--
Mômesayant les grandes voies de commu-
nication ouvertes, 'établis sement tune foi
ent progrès peut accomplir cet objet.' Lors
qil aura pris assez de %oveloppement
pour être représenté en parlament, et pour

contribuer au trésor public par la taxation
ordinaire, il aura droit alors de pariager la
considération du gouvernement. et de la
légiilature avec la partie peuplée du pays.

Après le premier établissement sur les
grandes lignes de communication, la terre
aura acquis une certaine valeur dans les en-
virons ; il paraîtrait donc juste d'exiger un
prix fixe, afin qu'en d',finitive les finances
du pays tie souffrent plus de l'administra-
tion des terres iucultes.

La modicité du prix tic manquera guère
d'exciter la spéculation et l'accaparement,
qui ont fait jusqu'à présent avorter toutes
les tentatives de colonisation rapide. Il
n'y a pas besoin de chercher un préventif
à ce mal, lorsque le prix demandé est l'é-
quivalent de la terre. Mais lorsque la terre
est un valeur croissante an moyen des dé-
frichiements, et que les prix du gouverne-
ments ne suivent pas cette valeur progres-
sive, les acheteurs par spérulations, à moins
d'une grande vigilance surgissent et réus-
sissent à s'interposer presque irrémédiable-
ment entrG le gouvernement et le vrai dé-
fricheur. Ce mal ne fait que s'aggrandir
outre mesure sous le régime des ventes à
crédit. C'est pourquoi on pense qu'il est
à propos de tenir le prix fixe, et si bas qu'il
ne soit en réalité aucunement onéreux, et
d'insister, dans tous los cas, avec vigilance
sur la résidence et occupation actuelles,
dans les nouveaux 6tablissements.

Lorsque le travail aura été appliqué à la
terre, et qu'une portion considérable en
aura été mise en état de culture, et lorsque
les colons auront reçu leurs titres, alors ar-
rivera le teins pour la classe la plus aisée
d'aggrandir ses possessions. Alors la terre
s'acquerra des coloffs par vente, à des prix
qui l'empêcheront d'être possédée dans un
état improductif, et avec les prix ainsi obte-
nus les premiers colons feront de nouveaux
et plus grands achats de terres incultes.
C'est' un progrès qui a été observ6 dans le
Canada Occidental, où les propriétaires
hibureux de lots originairement petits, au
lieu de'subdiviser ou amoindrir leurs pos-
sCion,' dnt pu les augmenter par des

vol, i. No. 40.
No. 40.

achats de leurs voisins, qui nu moyen de la
hausse de prix ont pu à leur tour devenir
ncheteurs et occupints de lots plus considé-
rables, dans des parties du pays, qui, lors
de leur premier établissement, étaient pres-
que inaccessibles.

Son Excellence désire que je prie Votre
Grandeur de faire contraster ce plan aveo
celui jusqu'ici trop suivi en Canada, Eavoir

de commencer par faire de grandes conces-
sions et ventes en vue d'une .subdivision
future, Dans lp dernier es,'la 'terre est
invariablement tombne, entre lis innins des
spéculateurs, non des cultivateurs, et na
été que subséquemment di.tribuðe, avec
lenteur et non sans grande difficulté, à des
prix élevés, aux occupants qui seuls les
méritaient réellement. Cette& opération a
été beaucoup accélérée dans le Canada
Occidental au moyen de la taxation muni-
cipale ; mais dans cette section de la pro,
vince; les terres dont 'on a ainsi disposé
restent dans l'état de nature, improductives
par elles-mêmes, barrière funeste à la
transfusion de la vie et de l'activité dans le
territoire vacant situé au delà.

On aurait peine i croire dans les autres
pays, que dans cette province ai peu peu-
plée encore en proportion do l'étendue de
de son territoire fertile, et dans une partie
où l'on supposarait que les prédilections
religieuses et sociales des habitans les atta-
cheraient I leur sol natal, un système d'é-
migration nit commencé parmi la jeunesse,
ayant pris son cours vers une contrée où
règne aucune des institutions auxquelles
les émigrés sont particulièrement attachés ;
il faut en ellet qu'il existe quelqucs grands
obstacles à leur établissement sur. leur sol
natal. S'ils provenaient de causes natu-
relles, le Gouverneur-Général, do concert
avec les autres amis du pays, ne pourraient

qu'en déplorer l'existence ; minais puisque
les empêchements à l'établissement des na-

, tifs du pays chez eux paraissent -découler
' de causes artificielles; Son Excellence, avec
le concours des avispurs de Ia couronne en
cette province, est ispose a uer de tous

les efforts possibles pour faire .dsparaltre
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un mal si grand : estin es preriiers de-
voirs lu gouvernementct di la-lêgislatnre
de faire en sorte que "la prospérité et le
bonheur du peuple du pays dépendent le
moins possible d'événenents qui hii ,ont
étrangers, et l'occupation et Paiélioration
du territoire encore inculte, qu'il soit encore
entreles mains du gouvernement, ou qu'il
ait été concédé d'après de fausses notions
de police publique, est évidemment le made
le plus clair et le plus simple par lequel ce
grand objet puisse s'accomplir, et vers le-
quel l'attention des autorités administra-
tives et législatives du pays ne saurait trop
sérieusement se diriger.
. Son Excellence se flatte que l'apperçu
qui précède des, intentioris du gouverne-
ment au sujet de la partie la plus impor-
tante et la plus, accessible du territoire
public qui reste entre les mains du gou-
vernement, expliquera suffisamment les
principes d'après lesquels seront conduits
les établissements dans lC autres parties
du pays. Les frais qu'entraîne la forma-
tion de chaque foyer d'établissement, em-
pêcheront e 'gouvernement de diriger ses
efforts snr un grand nombre de points à la
fois ; et la fertilité, de même que l'accès
facile des terres ci-dessus décrites, fait qu'il
est désirable que la colonisation qui.va avoir
lieu dans cette section de la Province soit
principalemeit dirigée vers'ce quartier.

Son Excellence voit que le mémoire de
la Société de Colonisation propose que les
Agents résidants, chargés dé poursuivre In,
système de la concession des Terres de - la-
Couronne, soient .à la noniuation de ce
corps.

C'est lie proposition à laquelle Son Ex-
cellence ne peut accéder.' Comme on Pa
déjà observè,touis les. maux quele Mémoire
a décrits en termes si énergiques, sont
venus de la délégation des pouvoirs et de
la responsabilité du gouvernement et le
succès de l'ohjet en contemplation dôlpen-
dra à uni si haut; dégré de l'impartialité, de
l'activité ot du zèle avec lesquels seront
remplis les devoirs -d'agence, que le gouver-
nement ne peut, sans reculer devant son
propre devoir, se décharger on rien de la
responsabilité attachée à l'initiative et à la
mise enopèration des mesures qui se rat-
tichent à un si haut intérêt publie: le
gouvernement émet des vues si conformes
à Celles de l'Association, et cela' sans
qu'elles lui aient été inspirées par les re-
présentatians de ce corps, puisqu'il les en-
tretenait dés avant Pexistence de celui-ci,
qu'il adroit-de réclaner la plus critière con-
flàned dans la sincérité de ses déclarations.
D'u autre cité la Eociété avec, le mode
désigné -par elle-même, aurai toutes les oc-
casions de prêter la main au projetzproposeé
poUr amélorer la condition des habitants.

Peut-étre sans is elorts de ce corps on'de

particuliers -inflënts irpartis. partout le
pays, les efforts du gouvernement seraient-
ils vains ; mais avec le gouvernement et
PA'ssoéiatioi, opérant hacun dans mna
propre sphère d'activité, on ne peut r.ison-
nabcmnent douter que le résultat ne soit sa-
tisfnisant et-heureux-

L'Association, dans le mémoire qu'elle a
prépenté à Son Excellence, représente
qu'il serait à propos de continuer, dans les
nouveaux établissements dans cette partie
de là Province, les lois et institutions aux-
quelles les habitants ont été accoutumées.
et qu'ils alectionnent: Sur ce point, j'ai
ordre de vons dire que Son Excellence est
induite à croire qu'on ne trouvera aucune
différence importante entre les lois de pro-
priété qui règnent dans les Toanslips,- et
celles qui existent dans les anciens établis-
sements du Bas-Canada. Et si telle diflf-
rence se rencontrait, Son Excellence n'a
aucun doute que la législature s'empressera
de prêter l'oreille à toute représentation
faite dans la vue de rendre plus désirable
et plus agréable la position les habitants
d'origine française dans les nouveaux éta-
blissenents.

Après avoir ainsi expliqué les vues de
Son Excellence touchant 'établissement du
pays en général, et ci particulier à l'égard
de la direction principale-qu'on ee propose
de lui donner ; il me reste maintenant à
vous fournir, par ordre de Son Excellence,
des informations semblables sur .le bassin
du Saguenay, et les territoires que baigne la
Rivière des Outamuais-

Quant la première de ces loc-alités,j'ai
ordre de vous. dird que Son Excellence
prend un vif intérêt aux progrès des établis-
sements dans cette section. Déjà cepen-
dant la colonisation y a-considérablement
avancé sous l'empire du. système de vendre
les terres aux dèfricheurs actuels. Pour ce
qui est d'offrir les terres à un taux bien bas
qui sera fixe et permanent, et d'insister sur
la condition de tenir feu et lieu, dans les
portions ou la propriété du sol sans occupa-
tiori actuelle serait nuisible, le gouverne-
ment est prêt à suivre les principes que j'ai
tâché d'exposer. à Votre grandeur. Son
Excellence manque aujourd'hui de rensei-
gnements pour pouvoir dire jusqu'à qiel
point l'ouverture de chemins, avec conces-
sion gratuite de lot de terre de chaque côté,
pourrait contribuer à la prospérité de cet
établissement, mais ci la chose est encore
praticable, et si, après - investigation, elle
promet des résultats.utiles en pratique, on
étendra le plan entier à cet localité. La
position isolée de l'établissement, qui fait
qu'il ne conduit à rien au-delà de ses limites
et soi communications par eau, sembleraient
y rendre le systeme inapplicable à quelques
égrds, en même ciaique ce, circonstances

frit décidement ressortir la convse n e
ne-pas charger les habitans d'aucuna pit
qui leur paraitrmient oppressifs dan F.
quieliun des terres. Les oliiciers à qui i
appartient vont recevoir instuction deI
rapport sur le sujet, et j'ai ordre devonsa-
surer que toute suggestion teldaIe au s-u.
Ingeiment et à l'avancement de ret intér-
sant établissement sera de la part du cu-
vernement l'objet (le la plus promptîÉI,
tention.

Les bords Nord-Est de P'Outaouais pal.
sentant à la colonisation dles avantages dont
un nonibre de-colons cnt déjà su profite,
l même où les terres n'ont pas été aryn-
fées. - Les terres ciiltiv:ibles paraiErcnnt i
rencontrer dans des vallècs qui isnttne-
pent la chaîne rocheuse qui dirige le conu
de cette grande rivière. Dans piresque tons
les cas, ces vallées, comie le lxs:is da
Saguenay, ne conduisent à rien dimnpatat
au-delà ;c'est poiquoi, bien propres i ne
colonisation sur tine petite échelle et J
frant aux colons des moVens faciles dfr
quérir des terres, elles ne préentent pas

les motifs de, dépense que finît naitre le
territoires plus importants. Tout ce ge
les localités semblent demander nu tout te

qn'il serait juste d'y faire, c'estdy arpenter
les terres cultivables à neshmle qu'llesert
Cin demande, et de les offrir aux colons i
des prix bas et fixes, d'y empéclier l'acca
parement, et d'y faire exécuter les role-
ments d'établissement-

Le Gouvereeur-Générl tie charge de
vous informer qu'il y a tout lieu de sujîpler
que plusieurs parties de la vaste régen quai

s'étend entre la riviére Ontario et les eas
du lac Huron, possèdent tous les avaniasts
que la' fertilité du sol et la sakh rîtë
du climat puisse offrirent àla coloniationt
Ce grand territoire; situé en arrie de'
terres occupées du Haut-Canada, et 4a
ment accessible aux deux sections de là
'Province, est- une localité dans laqni&

toutes deux ont un égal intérêt. Cu pat
être un objet d'importance inumdiate que

de faire un commencement d'établisCnSat
dans cette région, qui, nomebre d'anne&

après que le flot de la colonisation s'y sema
porté de toutes parts, offrira encore I',

moyens croissants de multiplier les t

sources du pays ; et cela avec la contiOna

du système ci-devant adopté dans la jirte
Nord-Ouest de la peninsule Haut-Can-
dienne, sembTe, avec les plans que Ja e-

pliqués plus haut, mériter la promtp
5 *i-

tention di gouvernement. La vuie de ces
vasteis ressources, encore donnantes ce-

pendant, mais qui assurent à cette colomie

un avenir de grandeur, est pou Son £

cellence un 'spectacle des plus encoI"
gcants,- qui ne laisso qu'un rcgret, c'est que

le chiffre limité de la population. t la MIi-
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tesse des moyens comparée aux objets en ment l'activité de la classe agricole de la
vie, empècherent le pays de progresser en société,' à augmenter le comnerce et à
proportion de ses richesses territoriales. mettre en exploitation les ressources dr-
LVAssociation que préside Votre Grandeur mantes de cette grande province.

ne pouvait d.en faire'qui fût plus agréable à J'ai l'honneur d'ètre,
Son &ellce, que la proposition d'induire etc. etc. etc.
et d'encourager la - population native de R. B. SULLI VAN.
ete pa.tie du pays, à prendre une part ae- Secrétaire,
tive d.ns 'entrepris' de la colonisation.

En ccoInme dans tous les 'elforts pour Extraits des journiaux Frangais.

promiouvoir le bien public, Son Excellence .
aecommoandé de vous dire qu'elle est le FRIU1XCE.
ierviteur dévoué de' Notre Souveraine, et Assetmblée Nationale.
quepar devoir antant que par inclination PRfSIDENcE DE M. SENART.
eevous ailera par tous les moyeis en son Séance du 31 mai

pou voir.
so uvceleece m'ordonne de dire en A une heure la séance est ouverte. On

conclusion, qu'elle est très heureuse de pou- lit le procès-verbal, qui est adopté.

voirvous informer que sur représentation M. LE PnftDsENT. J'ai une commut-

de c uvernement de leurs vues au sujet nication très-importante à faire à la cha ni-

de la colonisation et de l'établissement du bre. [ fouvement marqué d'attention.]
payole gouvernement de Sa. Majesté en Le procuireur-général près la cour d'ap-

kbeiterCe, animé- din 'désir d'avancer les pel de la république, et le procureur de
i la république, et le procureur de la répu-

objets proposes en ce pays; a pris .suir lui
depourvoir aux dépenses extraordinaires blique près le tribunal do première instan-

de l'éigrition de la saison dernière. I1 y ce, demandent à l'Assemblée nationale
avai d· doute quant à la somme de vingt l'autorisation de diriger des poursuites con-

mille livres que le gouvernement provincial tre .le citoyen Louis Blanc (mouvement
crut devoir ollrir pour. sa part de contribu- prolongé), àPoccaslon de attentat du 1

tion dans ces dépnses ; mais' le gouverne- siu.

rent de Sa Majesté, en: coris'idération du Voici les termes de leur demande:

projet formé en ce pays d'employer cette " Le procureur-général et le procureur

rummue, si le gouvernement impérial y re- de la rdpublique.
nonçait,àproMouvýûie le' irand objetde P16- " Considérant que de l'iristruction con-

talssement etde la coloihisation 'dut terri- mencée contre les auteurs ou complices
torevacant, a consenti à supporter la tota- de L'attentat du 15 mai, et des déclarations
lité des dépenses extraordinaires de.l'émi- du représentant Louis Blanc, entendu-
ration,laissant cette somme à la disposi- comme témon, il paraît résulter que le
tiOn du gouernement de cette province. citoyen Louis Blanc a.pris part à lenvahis

ladépeche -communiquant cette décision senent et à l'oppression de l'Assem-

dugouvernementde Sa Majesié, était en blée ;
liponse à des cemmunications envoyées de " Considérant que le citoyen Louis

ce pays avantque Padresse de la société ne Blanc a lui-même déclaré qu'il s'était

rptlarvenue à Son Excellence, 'mais sans adressé deux fois att peuple qui avait n-

finformation importantê'qu'elle cnnienai valt te palais de PAssemblée, la première
SonExcellence n'a usrait'pu répondre à pa! fois à la fenêtre du péristyle, où il était
doeue de la nianière qu'elle le désirait; et accompagné des sieurs Barbès et Albert,
ça été, entre autres, une des raisons du dé- et la seconde fois dans la salle des confe-
bi survenu dans la réponse, qui, 'Son Ex-- rences, et qi'à la suite il a été porté en
lare siem le penser, ne désappointera triomphe jusque dans, l'enceinte de la

P'uVotre Grandeur, non plus que la bien- salle-
re@asto et patriotique 'société que vous ."'Considérant que, dans. Penceinte
pasidez. .' - même del'Assemblée, il a dit au peuple

Lloi,'tellé qu'elle est'aujourd'huÇ òWre les paroles suivantes, qui ont été enten-
tes Is facilités désirables 'pour' con- dues par plusieurs membres de l'assen-

mencer un système de colonisation. d'après biée : Je vous félicite, mes amis, d'a-
6 plans C-dessus proliosés; 'pour.donner voir reconquis le droit de venir vous-même
kMr lein exécution à ces'plans:il faudra présenter votre pétition à la chambre, et

ire quelques légers clingementseux dis- j'espère, qu'on ne . vous le constestera
ions législatiea réglant la 'ioncei-sion plus;

du trre publiques'; :iais Son 'Excellence " Considérant que, sans qu'il soit be-
tti lieu de croire qu'elle rencontrera soin d'apprécier les autres actes de la con-

mentière Coopération'du -pàrlernent dans le' duite du citoyen Louis Blanc, il résulte de
tionnement pratiu'e 'd'u système, des-1 l'ensemble de la procédure des présomp-
ti~ employer leinc'mentet' profitable- tions graves qu'il a ,volontairement partici-

Pô à l'envahissement et à l'oppression de
l'Assemblée

" Que cet envahissemen tet cette op-
pression sont de nature à constituer le
crime.d'attentat tendant à détruire ou à
changer la formle du gouvernement.

Requièrent qu'il plaise à l'Assemblée
autoriser les poursuites contre M. Louis
Blanc, représentant du peuple, et lappli-
cation, s'il y a lieu, des peines portées par
la lo.

" Fait au Palais-de-Justice, à Paris. le
31 niai 184S.

Signé : PonTALIS et LAntRN.
Une vive et longue agitation succède à

cette lecture
L PÂAsC.L(d'Aix). Dans le réquisitoi-

que-vous venez d'entendre, un seul fait
m'a frappé. J'ai ôtò témoin de ce fait
etje viens en témoigner, parce qu'il est à
la décharge de M. Louis Blanc. M. Louis
Blanc, dit le réquisitoire, a harrangué la
foule du péristyle. J'étais à côté de lui
à cette tribune, et c'est sur la demande de
votre prósidlent qu'il s'est rendu d la
porte de cette enceinte, pour parler à la
foule. (Agitation.)

M. L EntsmErr. Je demande à M.
Louis Blanc s'il veut iiiimdiatement par-
ler ou s'il anime mieux ne se faire entendre
qu'après lorateur qui est à la tribune.

M. Lotfs DLAsc. - Je demande à par-
1er après.

UN âriIBRE. La question est extrê-
mement grave. On nous demande d'auto-
riser des poursuites contre un de nos collè-
gues. (Bruits.) Vous avez entendu un
réquisitoire complet: l'Assemblée ne peut
pas se décider immédiatement et répondre
par un vote improvisé. Je voudrais que
la demande d'autorisation de poursuite fût
renvoyée à une commission qui pourra e'in-
former de touales enseignements capables
de noui éclairer. (Agitation extraordi-
nuire.)

M. .ouis mLAc. (Vif 'mouvement
d'attention.) Je prends la parole pour me
défendre, et je'la prends comme reprêsen-
tant. Comme homme, je ne tairais.
Citoyens, ce que l'on vous demande va
commencer l'ère des proscriptions. '(Agi-
tation.) Voilà le premier pas dans cette
voie où vous allez tous vous décimer.
Voilà le régma de terreur que l'on veut
mettre à la place de ceite république de
clémence, de modération, que nous avions
eu le bonheur, que nous avons cu la gloire
d'inaugurer. Et voilà la récompense de
P'un de ceçux qui ont-commencé l'établis-
sement de la république par l'abolition de
la peine demort, et qui ont, pendant deu:x

recueilli l'immortel hionneut qui- doit
rester attacit(i à notre passage aux'affaires,
sans une atteinte,. une seule atteinte, à la li-
berté indfividuellc, à ce .point que jamais la
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capitale, une 'öapitale à peine sortie dos
tempètes de la révolution, n'avait jamais

présenté un pareil spectacle. Mais de
temps estioin de vous déjà. Vous voici
entrainês dans une voie d'épuration, dans
une voie où in haine vous écrasera les' uns
nprds les autres. (Agitation prolongée.)

Ansi, ce serait moi, moi qui toute .ma
vie aisoutenutleprincipe de la sauverai-
naté populaire, nioi qui dans mes livres
ai proclamé sainte et sacrée l'ouvre de
cettesouveraineté, moi qui ai toujours dit
aux envahisseurs de tous les temps et do
tous les partis: Prenez garde r ce qui
ici, %ezt le peuple Idi-mme 1 " Quoi l
j'adrais ainsi manqué à ma propre pensée
et trahi toutes les convictions de ma vie ?
j'auráis poussé le peuple à'violer l'Assem-
blé ?.. Non, non, non, mille fois non !
4Que celui qui soutient cela ce lève, que
je lui crie: Vous en avez -menti 1 (Agita-
lion extrordinaire.)

J'ai su, comme tout le monde, ce qui se
préparait ; plus que personne; j'en ai gé-
mi... plus que personne je sais combien
de. pareilles démonstrations sont fatales..-
j'en avais eu la preuve le M6 avril... cette
fois encore le ne me suis pas trompé, mes
appréhensions étaient justes: le I5 mai a
partè un- coup mortel à la république. (Tu-
.multe.) Qu'ai-je dit ? ¯ Ah ! j'ai employé
.une épithète de trop-ý. noi, le coup n'est
pas mortel, car les efforts'du mensonge ne
prévaudront pas càntre notre -Suvre. Et
si je crois à l'impuissance de la 'force bru-
tale contre la souveraineté exercée dans
cette émeute, je crois aussi à l'impuissan-
cé de nos ennemis contre la république...
Les républicains peuvent être abattus
après avoir été calomniés, mais la répu-
blique ne périra pas ! la république est
immortelle'! (Tumulte-)

Maintenantj'arrive à la journée du 15
mai. Ce n'est pas pour éviter la prison,
que je no crains pas; ce .n'est pas pour
éviterla mort' que je ne crains pas davan-
tage. (Exclamations.) Ce que je crains,
.c'est que la peine de mort soit rétablie.

Voix nombreuses.: Par qui 1 par qui i
Dites-la'! (Violentes interpellations..--Plu-
sieurs membres demandent la parole.) -

-M. LE PRÉSIDENT. Led interrupteurs
manquent à la dignité de cette.Assemblée.,
le.les rappellerai nominativement à l'or-
dre.

.L r.. rNc, reprenant. - Vous me
demnilaz par qui ? Je vais vous le dire.
Ce n'est pas par l'Assemblée, Dieu me
garde de proférer 'de pareilles paroles,
parce que, je n'hésite point à le dire, si
P.ssembl6e rétablissáit la peine de mort,
elle la rétablirait contre ellemei oui,
,ce serait pour ceux qui la rétbliraient un
véritable suicide. Par qui ? je vais vous une occasion éclatante de me défendre.

2e dire: ce ne sera pas l'Assemblée, ni Ces expli'cations, je les donne - comme

par une partie de la société, mais par la
forcemmuedes choses, par cette fatalité
qui nous entraine et qui parle ici par la
voix du réquisitoire.

Eh bien ! je le dis donc, si l'on veut que
la république se fonde sans violences, si
l'on veut que cette république donne nu
monde de grandsexemptes, je ne crains
pas de le proclamer bien haut, il faut venir

ici prononcer des paroles' de paix et de
concilliation, et non des paroles de haine et
de vengeance, de ces paroles dont la pre-
inière révolution a donné de si terribles
exemples, et qui ont laissé des pages si
sanglantes dans notre histoire.

Je dirai que jamais on ne pourra prou-
ver contre moi une parole de violence -con-

tre une chambre qui représente le peuple
tout entier, puisqu'elle a: 6té nommée par
lui.

Quelle a été mon attitude dans cette
terrible séance du 15 mai ? Plusieurs per-
sonnes pourront vous dire que je suis resté
immobile une demi-hetire à mon banc,
quind:plusieurs individus venaient me dire
à chaque instant : Si vous he venez pas
parler à cette foule ameutée, l'Assemblée
sera violemment envahie." Eh bien li
j'ai commis une faute, si je me la reproche,
c'est d'âtre resté ainsi une demi-heure sans
aller adjurer le peuple de se retirer. On
venait à tout moment me dire " C'est au
nom dd'Pordre, c'est dans' l'intérêt sacré
de l'Assemblée que nous venons vous sup-
plier d'aller parler au peuple. " Non ! ai-
go répondu ; je ne me séparerai pas de
mes collègues. 'Je le répète donc, si j'ail
une faute à me reprocher, c'est de n'y être
pas allé tout de suite. Enfin, sur de nou-
velles instances, je suis monté au bureau
de M. le président, et je lui ai dit : IMon-
sieur, on medemanie, au nom de l'ordre
et dans l'intérêt de l'Assemblée, de me
présenter au peuple pour le conjurer de se
retirer ; je crois que c'est un devoir pour
moi "et je n'y suis allé qu'avec l'autorisa-
tion du président.

Je défie qui que ce s6it; à moins que ce
ne soit le plus lache des imposteurs, de
venir dire ici que j'ai prononcé d'autres
paroles que des paroles paix et de conci-
liation. Savez-vous ce que j'étais en train
d'écrire lorsqu'on est venu m'arracher à
mon banc? Le voici : " Au nom de votre
propre souverainetb, je vous conjure de
v'ous retrer." Et c'est "moi qu'on accuse
d'avoir violé la souveraineté en vertu. de
laquelle vous ttes appelés, non pas à m'ac-
caser, mais à m'entendre? Mais je vou-
drais savoir en quoi diffère l'accusation
d'aujourd'hui'de celles qui ont été portées
contre moi depuis deux mois.

Eh-bien, tant mien- ! cela me donnera

ne publiciste, comme citoyen, car je don-
ne des explications, je ne ne justifie p.az.
Une longue agitation suit ce discours.)

M. PASCAL (d'Aix. Citoyens, le 15
mai je siégeais sur le même banc que le
citoyen Louis Blanc, et je déclare qu'il a
ditià ceux qui voulaient qu'il allIt parler
au peuple: " Ma place est ici, au milieu
de mes collègues et j'y reste.

UN MseMBRE. Jolie suis pas ici pour
accuser L. Louis Blanc; mais un grand
crime a été commis, et rien ne doit eta
pêcher la justice de suivre son cours.

M. E. ARAcO. . L. Blarcademan-
d1é au président l'autorisation de se présen-
ter au peuple ef de lui parler. Mi. le pr-
sident lui a répondu : Comme président,
je n'ai rien à vous demander, mais comae
citoyen votre devoir à vous est de faire
tous vos efforts pour éloigner la foule.

M. nuciHEz, se levant derrière le faU-
teuil du président. Ce que le citoyen
Etienne Arago vient de dire est tout--fait
conforme à la vérité.

. UN. MEenaE. J'aborde pour la pre-
mière fois la tribune, et c'est un bonheur
pour moi de le faire i car je vais rendre
hommage à la vérité. (Ecoutezd An
milieu lu trouble, et.alors qu'il y avait id
il faut le dire, beaucoup de places vides..
(Explosion de, murmures.-Une tempête
de cris : A'ordre ! éclate de tous cÔties
les paroles les plus vives sent adressees A
Poraieur.)

Une voix : Il n'y avait de vides que e
places de ceux qui trahissaient.

L'orateur fait de vains efforts pour domi-
ner le bruit. J'étais à cété de 111. Louis
Blanc, s'écrie-t-il, quand il conjurit le
ouvriers de se retirer, et leur disait: Re-

tirez-vous par respect pour votre prOpre
souveraineté.

UN AUVTRE MEMBRE Je ne conn5

pas M. Louis Blanc. Il ne sait probable
nient pas mon nom. (Ni nous non pis-
Rire et bruit.) Je puis nêie dire que je
suisPj'ennemi doses doctrines ; nais je dO
dire que je l'ai vu abordé dans la salle des

conférences par deus. individus qui li
saient : " Venez donc parler au peulie!
dites-lui qu'il attende que la pétition S

lue ! " Et Louis Blanc répondit: " Qu
voulez voulez-vous que je dise à des fous
Ces hommes sont tous fous.

Un AuTRE iEMRE, au mailieu du tu-

multe qui va toujours croissant, donne su?

si quelques explications sur les incide'
du 15 mai. Il a entendu M. Louis Blanc
protester avec énergie contre les enl%à

selrs.-
- M, DE :LARCY. Je crois nécs&aîOdWe

faire suivre d'énergiques pro O
paroles que vous avez entendues 'dl

nouveau et prolongé.) Vous avez ena"*

di un orateur dire qu'il y avait des Placi
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vides... (Tumulte) Celia n'est pas ; cia-

cUn ici était à son poste.
,). DE RANCt. Oui - oui l. nous y

êtions !(Approbation générale.)

l. LE PRÉSIDENT. Le tumulte qui
régne ici a empêché l'Assemblée d'enten-

dre les explications de l'orateur. Je l'au-

rais assurément rappelé à l'ordre s'il ne

m'avait dit qu'il avait entendu parler du

mIment oi. votre président et le bureau

furent violemment expulsés. (Bruits di-

vers.)
M. Cnfaieux, ministre de la justice,

Citoyens, ne soyons pas surpris que des

paroles généreuses, pleines d'émotions, se
soient fait entendre à cette tribune. Uc
ancien membre du gouvernement provisoire
a entendu lire de son banc un réquisitoire
contre hi. Mais pour cette Assemblée à qui
appartient seule le droit d'ordonner les polir-
suites, ce n'est pas au milieu du tumulte et
des passions qu'elle peut rendre la décision
qui lui est demandée. • Ce qu'il faut, c'est
que nous nous retirions dans nos bureaux, et
que nous nommioisune commissioti qui pro-
cededans le calme et qui vous présente
son rapport. <Oui ! oui !-La clôture ! la
clôture !)

La clôture est mise aux voix et adoptée.
M. LE PRgSFENT se dispose à mettre

aux voix le renvoi dans les bureaux.
Quelques voix: Il faudrait une seconde,

lecture du réquisitoire.
M. LE Pnsmas.D-r donne lecture dîu ré-

quisitoirc: cette lecture est fréqueminent
interrompue par des cris et des interpella-
tious divers qui partent de tous côtés.

M. Louis Br.axc. Je n'ai que deux
mots à dire : le réquisitoire prétend que de
moi propre aveu j'ai parlé deux fois ai
pueuple. Je suis étonné qu'il n'ait pas
ajouté que je n'avais parlé ait peuple que
d'après l'invitation de M. le président.

Quant aux paroles que t'on m'attribue,
j'afnrie qu'elles sont de toute fausseté-....
(Violente exclamation.)

UN M E1NnIE à gauche, avec force : Je
les ai entendues, moi l

D'AUTREs EszMintEs. Nous aussi ! nous
aussi ! (Le tumulte redouble.)

M. Louis BLANC. J'affirme ne pas les
avoir prononcées.

Voix nombreuses : Si ! si
Le tumulte prend en ce moment un de-

gré-de violence inaccoutumée. M. Louis
Blanc, pâle et violemment énu, quitte la
tribune et«est bientôt entouré de groupes
nombreux qui lui adressent de vives inter-
pellations.

Quelques voix: Il faut le laisser s'expli-
quer.

Autre voix: Oui ! oui parlez,
1M. LocsiLM.cs, rLo te Ne, après de vives in-

slances, remonte à la Iribune ; le silence se
rétablit.

Il est très-vrai, dit-il que j'ai parlé du
droit de' pétition, mais dans nua pensée la
pétition qui était apportée devait être "'c
par un représentant ; c'est pour cela que
j'ai demandé à lire la pétition moi-même:
cette demande a été accueilli par un vio-
lent tumulte. C'est alors que je me suis

écrié: vous voulez qu'on respecte -:otre
droit de pétition, respectez donc votre
propre souveraineté. Quant aux autres
parolcs que lc m'attribue, je ne les ni pas
prononcées. J'en appelle nu Moniteur.
(Longue agitation.) .

L'Assemblée se retire dans ses bureaux;
la séance est suspendue.

I/AMI BM LA RLIGION
BE LA PATRIE.

,QUIUBEC, '26 JUIN, 18481.

LA QUESTION DE PR£eSÊANCE.
Depuis quelques jours, le, lerald, li

Gazetct de.Moniréal d'un côté, et le Pilai,
<le l'autre, discutent avec chaleur cettei
question soulevée par la nomination de
l'honorable M. Bédard à la situation de ju-
gedu iBanc de la Reine du di-trictile Mont-
réal. Noius aurions garde le silence à cet
égard ; mais il nous a pris fantaisie d'exa-
miner les autorités citées -par le Piloi à
Vappui de sa prétention que la préséance
accordée ài\. Bédard, par sa commission
sur les autres juges-puisnés du district de
Montréal est, non seulement légale, mais
encore soutenue par lne pratique analogue
en Angleterre. Pour établir cette préten-
duepratiquie,!e Pilot cite : 1. Cower Re-
ports, page 733. 1. Term Reports, page
551; 5. Term Reports, page 549 & 638.
IL. Blackstonc, page 287. 316. Goodnlml
vs. Shelton, page 336. Debardit-s Jltkin-
son, page 338, Bendelack vs Morier. Nous
avons examiné ces citations et nous, nous
sommes assuré Io. Qu'il n'existe pas de
rapports de Cower, 2o. Que dans le pré-
cùdent tiré de 1. Term Reports, page 551,
on lit seulement: le 9 févrie. 1787, Simon
Leblann et Soulden Lawrence tous deux de
Inner Temple, ont reçu le grade de Ser-

nts t Law et pour devise: Reerentia

3o. Que le précédent tiré du 5 Term
Reports,page549, fait simplement mention
de la nomination du lit Laivrence,
comme juge des Plaids-Comîmuns et ne dit
pas un mot (le la question de préséance.
Que celui tiré de la page 63S du même vo-
lume, mentionne la résianation du juge Bul-
ler qui avait résigné son siëge et ion sa
commission comme juge duli lane de la
Reine, et de la la translation du juge Law-
rence des Plaids-Communs à la cour du
Banc de la Reine. Dans ce cas encore,
il n'est pas mention de la préséance.

4o. Que quant aux aux autorités tirées,
des rapports'de Blakstone elles ne peuvent
militer en faveur de la thèse soutenue par le
Pilot. Dans toutes, il s'agit de jugements
rendus sur des actions entre simples indi-
viduls et nouts nt pouvons nous expliqur
pourquoi elles ont été rapportées par le

Pilot, i co n'est pour inférer de ce que le
juge uller avant parlé le premicr lors de
la pronionciation de ces jugements, il avait
dû avoir lapréséance sur les autres nen-

bres de la cour.
Mnis encore sur ce point, l'indliuction dut

Pilot n'est pas nmintenable. Les autori-
tés qu'il rite de Bakstone sont tirées du
rapport des enuses jugées par les j'liids-
Communs (le 1791 1 1796 inclusivement.
En tète du volume qui les con ticit.e trouvo
les noms des membres de cette cour sui-
vani l'ordre le leur préséance comme suit:
Le Trés-Ilonorable Ar.ExYAnEn LotiD

. Loueînnon ovun,juge-tn-chef,
Le Trés-lonorable Sin JAmtEs EvtE, cIe-

valier, juge-en-chef.-
Les luiornbles Sir Ienry Gould,

" John IIcnth, - -la-
" Sir Joht Wilson,
" Sir Giles Rooke,
" Sir Souldlen Lawrence,
"' SirFrancis Builer.

Il est vrai que clatis les cas cités par le
Pilot le juge utller parla avant les nutres4
juges puisnès ; nmais doit-on conicliure de ce
fait qu'il avait la préséance sur les autres
juges puisntés 1 Dans la cause de Boulton
vs. Bull (Blackistone, page 4.63). Les juges
donnèrent leur opinion dans l'ordre sui-
vant :-Rooke, icath, Butler, Eyre, juge
en che. Si l'induction du Pilot est cor-
recte, il ituîrait concure que le juge Rooko -
avait la préséance et sur le juge Builler et
sur le jugé en chef. Daits le cas Ie Good-
title vs. Ôtwny, pege 516 le juge en chef
parla le premier, et fut suivi par Builler,
leath et Rooke. - Dans le cas de D'Egulina
vs. Berwier.kc page 551, Mller parle lo
premier et le juge Ci chef .le dernier.
Comme ot le voit il n'est pas possible d'a-
près ces précédents d'établir la préséanco
desjuges par le rang dans lequel ils ont ex-
posé les motifs d'un jugement.

Mais en admettant <le la prétention dit
Pilot fuit correcte, s'ei suivrait-il que la
pratique suivie en Angleterre laits la nomi-
nation et la préséance des jigesdoit fair
loi dans le Bas-Canadn pas dut tout. Eri
Angleterre les juges sont nommés, noi pas
pour un district, mais pour toute 'Angle
terre ; de sorte qn'enr ésiginnt leurs sièges
ils ne cessent pas d'être juges et qu'ils pen-
vent étre transférés d'une cotir à ino autre
cin conservant leur préséance suivant leur
ancienneté D'nilleurs les cours du
Banr. de la Reine et des Plaids com-
muns ne tirent par leur origine de la loi
écrite niais du droit commun. Dans lui
Bas-Canada, il en est différemmentf la
cour du Batt de la Reieri existe en vertu
d'un statut provincial (34 Gen. 3, c. 6). Par
ce statut, le Bas-Canada est divisé en <lis-
tricts ayant des cours du Blane du RoI dis-
tinctes et répasrées avec desjuges nussi dis-
tincta et différcnts. De sorte que les juges
d'un district n'ont aucune juridiction ai
autorité dans un autre district, que le
juge qui résigne sa place <le juge, cesse
d'ètre juge et devient simple avocat comme
avant sa nomination.

Nous n'insisterons pas plus longtemps
sur ce sujet que tous n'avons pas le désir.
de discuier. p nus nous en sommes occu-
pé seulement pour montrer que les précé-
dents cités par le Pilot -ne sont pas appli-
cnbies. Nous ne c mprenons pas comment
ce journal a pu essayer de maintenir sa pré-
tention au sujet de la préséance ; i faut,
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ni doute, qu'il ait été trompt- ou qu'il ait
toulti tromper les autres.

AMERIQUE DU SUD.
YUCA1'AN.-Le gouivernement dt Mexi-
que a Glert d'envoyer 'îes troupes pour ai-
der les, Yucatèques contre les sauvages.
Plusiersrencontres ont eu lieu entre 'les
blatncs et les sauvages; ces derniers ont été
battus. ls concentrent leurs forces aulour
de Izamal et.Ticul, deux places iniportan-
te. dont ils paraissent vouloir se rendre
naîtres ; néanmoins, les sauvages comnmen-
cent à perdre de leur assurance.

JAMAIQUE.-Cet isle est dans un état
dépjlorabile. -Par suiteý titi refus que font effl
nègres de travailler, les plantetr: Sont go-
née.

El'ATS-UNIS.--L'Ordre a été donné à
l'armée antéricaine de commencer son
mouvement de retraite du Mexique.

Cette armée compte 2000 maladades.
MEXIQUE.-Ui monsieur arrivé de

Tampico rapporte le bruit ile la prise de'
Sti-Louis-Potosi par 5000 sauvages.
D'après une autre version, le parti opposél
à la paix avec les Etats-Unis serait en
possession, de cette ville.

Hier, ktt procession solennelle du St. Sa-
crement a eu lieu dans la paroisse Notre-
Dame avec la pompen et l'éclat usités. Les
rues étaient ornées d'arbres,tle' bannières et
pavillonS. Att portail de la cathédrale était
uspetltue une bantmére représentant les

tttributs iationaux de l'frlande avec la de-
vise : Erin go Brag. La rocession a vi-
Hité les églises de St. Patrice et de Plhotel-
Dieu en passant parles rtes Ste. Annle, St.
Stanislas, SIC. Hélène et des Pativres et est
roventie à la cathédrale par les rites St.
Jeun, St. Joseph et Ste. Famille.

L'Aurore plaide coupable par erreur a
une partie de notre accusation. -A notr;e
tour, pour ne pas être en' reste de sincèrijé
avec notre confrère, nous avouons qu'il. si
parfnlitemient raison quiant a notre second
chefîd'accusation. Si nous avions donné
plus d'atteiition à Particle qui faisait le sujet
le nlom renuirques, nous nous seriois épar-

giè i reproche. injuste cie nous prions
l'.qurore de vouloir nous pardonner.

VENTES PAR ENCAN.
Chandelles le cire, de Blanc le -Bulcinie, amidon,

sucreblanc, sugou,fronge, raisin muscat, etc.,
(pour le compte des assureurs) aux magasins le
Greenshiieltls et Cie, 1127, à 10 heures, par A.
T. Maxhaun.

AUX ENTREPRENEURS

rS soumissions cachetées seront reçues au
Bureau des soussignésjusqu'au trente de ce

mois, potir la construction l'une maison en pierre
ou Ci briques, à être bâtie dat,s la rue Ste. Famille.
(Haute-\ ille.) .

Les plans et devis seront prêt vendredi le vingt-
trois du courant.
- Les soussignés sont autorisés à dire que le pro-

priétaire ne s'engage pas si recevoir les soumis-
tuions les plus basses, mais se réserve le droit de
les choeir.

J. P. M. LECOURT & die,
.dlrchit'ctretIngénieuîrs Cirils.

Bureau, No. 29, rue Bunde,
s-:.vis le Chien-d'Or,

Qnébec, 19juin' 1848.

ol u s prîêt, i niettre Ud'iecordN E ' un nombre limité de Pianos,
Haute-Ville de Québec.

Québec, 12 juin, 1818 Rie St. Joseph, Né. 11.

lROMAUNE B E GIRUERE S.
L ES Sonssignés viennent de recevoir par le John

e Eleonore'de -Bordeaux, quelques NEULES
de ce fromage recherché et qui est de la meilleure
qualité.

J. & O. CREMAZIE,
Rue laFabrique, No. 12.

Québec, 16 juin 1818.

SOURCES DE CAXTON,
LE Soussigné, propriétaire des eaux minérales,

prend la liberté.d'annoncer que son établisse-
ment des Souirces de St. LiCon, (où l'on
trouvera constamment une provision de eaux de
Caxtm,) .Ser -ouvert pour la réception des visi-
teurs le VINGT du courant. Il espère alors rece-
voir du public l'encouragement auquel lui donne-
rorít droit ses emmenagements étendus et complets
ainsi que les propriétés médécinales précieuses des
eaux.

La ville des Trois-Rivières où les steamers dle
de Montréal à Québec, touchent Tous LFs JoURs,
n'est qu'à une légèse distance de St. Léon. et des
VOITURES OIMODES voyagent' tous les
jours entre les deux endroits (excepté le lundi)
partant i 8 heures de matin des Trois-Rivières où
eiles retournent tous les soirs à 4 heures (excepté
le Dimanche). Agent, G. GOUIN.

Quoique l'esu des Sources de Mt. Léon n'ait pas
encore été analysée elle est à peu prés semblable
à celle de CAX TON.

-Eau Minérale de Caxton,
-Montréal, 13 mars, 184s.

Mon cher Monsieur.-Je vous transmets ci-
inclus l'analyse de l'eau que vous m'avez envoyée
et que je viens de terminer. Cette cau doit-possé-
der de grandes propriétés médicinales, mais sur ce
point le Dr. Hall pourra parler d'une manière ex-
plicite., Lu quantité de Bréme qu'elle contient est
plus considérable que dans aucune des sources de

akedonia, sans en excepter même la fontaine 'in-
termittent et elle est en même temps agréable aut

goût. omme je vous l'ai mentionné la quantité
d'iode, n'a pas encore.été déterminée vi. que vous
ne m'en aviez *pas envoyé assez; mis d'aprés
certaimes indications je pense qu'elle doit égaler
celle des sources du ongrés a Saratoga on, celle

le iedoma. Le montant de gaz acide.corbonique
sera probablement un peu plus considérable dans
'eau fruchement puisée à la source liue dans celle

qu'on a_ mise en bouteille, mais ceci est de peu
d'importance. Si vous pouvez quelques jours
m'envoyer quatre ou cinq gaffons d'eau je détermi-
nenri avoe plaisir la quantité d'iode qu'elle cou-
tient. , 'rcbablement éepenlatit que je visiterai
les.5 sources lEt qui vient.

Je sii, onsieur,
Votre Obéissant Serviteur,

T. G. HUNT.

ANALYSE CHIMIQUE DE L'EAU DES SOURCES DE CAXTON.
ette eau appartient à la classé de celles qu'on

désigne sous le nom générique de Sat.t'xs et dont
le caractère principal est de contenir une grande
quantité de sels de soude. Sa gravité spéciiue à
60 degrés Par. est i,01036, l'eau pure élant
1,00000.
Sitatie dîe cette cati ont dlonné le réEultat

lbare............
Bromne..............
ode...................

Soude.................
potasse................

.aux .................
Magnésie.............
Alumin..............
Peroxide de fer.....
Silice...........
Acide' carbonique...

7,15041
,02956
traces.

6,23900
,05050
,14736
,656i50
,00500
,00460
,047U5
,64400

Les substances combinées selon les idées géné-
raleaiment reçues donnent:-

hllorure de Sodium.. 11,77.'00
horur de Potassium. .0e00

314.

lorure de alh-. . 053.
ilorure de MagneEium. 5785

Bromure de Mutagnesîsmu. ,03420
arbonate de -liux.. ,StEw
arblonatnde Magnesie. 1,05930
arbonate de fer.-.... 00540

Alunine.............. ;eOOO
Silice.................. ,04895
Acide carboiiiqie.----- ,6.1400

des traces il'lode.
Eau.................985,80400

10005000
i lb. Avoir du pois d'eau contiendra:-..

orure de Sodium... 
8 2

,4S50 si aien.
borure de Potassium. ,560006

blotrr îleCalcium.. ' 25*210
h broie de %Innesium.2,65195

Bromure de do. 23940 I
Iodure de do ... traces s.
ar bo note de Chaux.... 1,51200
ar bo nate de Magnésie.7,41510 i
ar bo nate de fer........... ,03780
silice........................ . ,33565 le
Allumine....; .......... 035
Acide carbonique........,508000 n
Eau......................6899,92800

7000,00000
L'acide carbonique égale 92 pouces cubes î la

livre. omme la pinte d'eau pure pèse 7,291
grains, les quantités ci-dessus calculés peuvent
être regardées dans la pratique comme celles d'une
pinte d'eau. La petite quantité d'eau mise entre
mes mains ne m'a pas permis de déterminer la
quantité d'iode qui y est' contenu; on sait aîijour-
d'hui que la quantité de cette substance qui existe
dans les eaux minérales est beaucoup moindre
qu'on ne l'avait supposé auparavant, le brémeayant été confondu avec elle dans les procédés
d'analyse etriploys jusqu'ici. cite derimièresub-
statnce néanmoims possède des propriétés inédéci-
nuies absolument semblables à celles île l'Idiodeau.
quel on la substitue souvent ; elle exis'e de celte
source dlaits une proportion beaucoup plus considé-
rable que de coutume. - La quantité de fer est plus
considérable que dais la plupart des sources sahlnes
et oit la trouvera dans plusieurs cas une addition
précieuse à cette classe d'eaux minérales.

T. G. HUNT,
himiste de l'exploration Géologique du Canada.

Laboratoire Provincial,
3lonitréal, 10 mars, 1848.

Montréal, il mars, 1848
L'eau îles rources de a Oxton, analysée Far .'lt

Htuit, préseite dans la composition une précieuse
combinaison d'agents miédecinaux qui la rendent
énanimement propre - 1 plisieurs objets importants.
Vu la présence le liode et dit broute ( ce dernier
é!émenit ci grande quantité) on peut s'attendre à
des effets d'un caractére sembla'sle a ceux qu'on
rechrche par l'emploi_ îes préparations pîharma-
centiques où l'on a recours à ces suistances. La
présence de grandes quantités de carbonate tonne
ntécessairenieit à l'eau des propriétés anti-acidi-
fautes et bien qu'on puisse avoir recours A l'emploi
de l'eau pour neutraliser le prinicipe acide dans les
premieres voies, néanuoins je crois que l'en sera
partjcutiérenicnt efficace duris les cas où un dem-

menjeu, des f'onctions digestives avec la fornation
ï'tin acide est accompagné d'une maladie cutanée
contme tiue conséquence. Je considère l'eau de

aston comme l'une des plus précicitses que nous
pnssédions et je seraiiheureux d'apprendre que le
prop.iétaire réussit dans son entrepniise.

A. le,,..
Professeur de Clinne,

i l'Université ilu Collè eGil ,
7,Montréal.

Québec, 1er avril, 1818.
J'ai visité les sources de Caxton, j'ai examtimé

leurs eaux avec s0in, ainsi lue l'ianlyse qu'es a
faite i1. lunt, chiniste de 'exploration Géo!g-
que diu Canada. L'apres leur composnton je uais
cosnvaime u'on les trouvera d'un enploi extreitie-
nient utile tais les Rutiatismscu et dans toutes les
maladies 'qi proviennent d'un déinngernent des
fonctions de l'estomae. Je ne doute poist que sous
plusieurs rapports essentiels oin tie trouvera cette

¡au sup érie ure a celle des sources de alédoia.

J. DOUGLAS, M. D

N. B.-Un approvisionnement tout frais de ces
deux eaux minérales vient d'être reçu.

- 16 jO U GH
Quédbec, 16 juin,-~1848.



PETIT GUIDE DU

Cominplation de-la COUTURE de PARIS
" FARFIT NOTAIR~ " ET DU STYLE PARFAIT DES NOTfIRES.

Avec toutes les Formules les plus necessaires,

EUGENE IE UYER,
SSLE PATRONAGE DE LA'CHAMBRE DES NOTAIRES DE QUEBEO.

Le tout formera un Volume de350 Pages au moine.-Prix DIX chellns. Des listes de souscriptions noit'dépoEses ciéz ioUs les
libraires de cette ville.

-Quebe)c, 12 Juin, 18418.

Jurisprudence.LES Sussignés viennent de recevoir par l'Ielcen
de Londres, les ouvrages suivants:

Troplong, nouvelle édition, grand in-so, à
deux colonneis, coniféréeavîec les ouvrages
de Duranton, Vazeille, Favard le Langtlaide,
ilerlin, Dalloz, Demanlte, Proudhuon. Del-
vinconr, Toullier, etc.

Let 1'ailés de la Prescripition, lc lu Sociéti, duiMan.t, des Hypothèques sont publié- ec riainte-
nant en renie. .

TroPloxig, nouvelle édition, petit in-8o. à
deux colonnes.

Duraiston, Cours deDroit complet, nouvelle
édition.

Rogron, -Code Civil expliqué.
" Code de Commerce.

Persil, Lettre de clange.
Kiug-uier, do . do.
Garnler, Triaité des Actions Possessoires.
Proudlios, Domaine de Prdpriété, 1 vol.

grand in-Svo. à deux colonnes, 'conférée
avec les ouvrages de Ilennequin, Chavot,
Duranton, Touillier, 'Merlin, Zachariae,
Clhampioniére, etc.

PardeHsug Dmit Commercial, nouvelle éd]-
lion, augmentée le la Jurisprudenîce des
Arrtis, et de la Concordance des Codes de
Commerce, 3 vol. in-8vo.

DICtonnaiire de Législation Usuelle, 9 vo-
lumes in-vo.

rlandl, Medeci..e Légale.
Orîila, do do.

Coulvern'emxeiit 'des Paroisses. (Jo:ssr.) -
Perri, Traité desîmduîités.
Duranton, Traité des Contrats.
lenreqtsin, Traité de la Législation.

Dulpin, Réquisitoire et Plaidoyers.
Cliabot, des Successions.
Bosi, Organisation des Corps Municipaux.
Les Codle's

Institutes le Justinieu.
Memento du Notaire.
Cellier, Formules d'Actes.
Parfait Notaire.
Preuve par Témoin.
Dictionnaire de Droit.

Nouveasal Den iza.1
DoUnat, Lois Civiles.
St. JoSepli, Concordance des Codes.
ŒuvrITeS 9PI Pollier, nouvelle édition. in-

svo. (en publication) ét plusieúrs autres
ouvrages sur la jurisprudence..

J. & O. CREMAZIE.
Rue la Fabrique, No. 12.

Québec, 9
juin, 18.18.

AVIs Ilrportant.-Toute personne de la
arnpagne qui nous fournira 4 abonnés capables

dîYser,. aura droit de recevoir notre jonraa Pourrieni.

R3EVOLUTION.L e Cosnierce idi Canada ayant éprouvé une révolution en co gue'e-îence des droits lnouds im-
posés air les elts de mainufature anglaise parinotre législature proviciale,. et pour lutter contre

cette taxe absurde et exhorbitante, le soussigné
aI 1im porté et lImiportera les trocuiti cles manufactures Américaineu

.- et EIsravgeres,
par-Ia voie des Etats-Unis, iL un taux beaucoup plus bas que les inarchandiscs anglaises Peuvent étre
importées sur notre narcheé.

LES MARCHANDISES NOUVE JES qui vieiimentd'être reçues de la IIANDE-
BR.-TAGNE et d'IRLANDE, forment un assortigent des plus étentfus et îles plus
varlqés de

Draperie, Mareliandises Seches &de -Gout,
qui puisse itre trouvé en cette ville et qui âern vendu immédiatement à lin petit profil. P'l*lheims
emballages et caisses sotnt maintenant uuverts et coipretient cequ'il y ade plus RECH ERCIlE sur
le marcé îde New-York en fait de Poil de chévre, Toile du Nord, Inrn, Crépe Organdie, Moe-
uneside couleurs, Chapeaux, Bas, Barrèges français, Cordonnet Egypien et Américain, IBouires
de Soie, Parures de gout de toute description, trates buttes -'t souliers français &c. &c. Les lilitanti.
de cette ville et des environs peuvents'atlendre à voir Panbortiment le meilleur et au plus bas prix qui
ait jamais été mis en vente en, Camula.

ON RECQIT EN PAIEMENT LES MGNNAIESA1E.TOUS LES PAYS.
AUSSI.

Les Billets de. toutes les Banques solval es Etats-Unis. Vente au comptani. Les personnes fii-
dettées envers notre -talisseeit int priées de régler leu cnmpte sans délai.

Z:e-le dépot de Souliers ti bottes de Caoutchouc sc use enu carière de t'Elublinemsu de March.andis
sFiches. rue Hope, (Ste. Famille.) No. 13.

Québec, 7 Juin, 1848.
T. CASEY.

Marché de la Iaute-Ville.

tJE Dn. M ARSDEN a transporté son dami-NOUVELLE IMPRIMERIE, . cite à la maison ci-devant occupée par la
Dit. WA-rr, Place d'Arme, porte voisin, do.
-PHütel St. George.

RUE BUADE RUE BUADE, Québec, >0 mai 1818.

Vis-a-is Le Cien D'or, Quibcc. PETIT MANUEL

BUREAU ÉT MYARCOTTE DE LA SOMTE DE TMERANCE;
Pant .r. REvxD, P. CHtgNiqui.INFORMENT trés-respectuexsement leursQJELQ[ES douzaines de la Première édition

anis et le publie général, qu'ils viennent de d e eL divre aist de àla Pire NdEiio.recevoir de Pan de Londres, des Etats-Ums e , .l
de Montréal, un assortiment de VA R AC-.t. J.& O. Casizr., et cher. NM. Ptcnîvvy.
TERES DE TIPOGRIAIIIE, qui& Fxrnr, à desprix très réduits.

pour l'élégance tt le fini est bien supérieur it tous .. NARCEU
ce ui a été vu jusqu'ici, en ce genre dans cette Québe, 26 ni, 1848.liur.

viraiî o oscuxqiotcuocsond e Quéec, 26 mai 14.Ayant eux-mêmes fait leur choix d'aprés le
plus beaux spécimens des places ci-desus nom.. oseph Petitclere, Notoire, rue St.
inées. dout 'élégance de ltunpressionî a fait Padl- Joseph, N O . 1, Haute-Ville.
miration de tous ceux qui ont eu occasion de les-Qu e,9.ma18 .
voir, ils osent espérer qu'avec un tel choix, une
longute expérienre dans s.7-Aatr TYi'o i'iqii
et l'attention q a'ins ap.otteront u i E RGE ~BIGAOUETTE, Neuneublie-Ebe-
ouvrages dont on vou ia bien les honorer, pouvoir anise, St. Roch, rue St. Vallier, vis-à-vis la

mériter une part du patronage public. rue Grant.-Québec, 1G jum, 1848.

B. et M. invitent tous ceux qui pourraient
avoir 2ueque s ouvrages à faire exécuter dans leur PLACE DANS UN BANC
ligne e passer et.exariner leur assortiment et DEMANDÊE
leurs impressions persuadés qu'ils ne pourront DErAtDÉ E
trouver rien de semblable dans aucun atelier de Y'.NE dame désirerait âd procurer une place
Québee - U dans un banet, -- la Cathédrale. Cent qui

Ils e.düleisnl rsus le plus couri delai el arce les peuvent en disposerd'uneisont priés de vouloirmbien
mcilleures qualiits depapier teus ourrages'jaue 'on en informerles propriétaire de ccjonnal.
rwdra bien ler cnfier. ' - . rQn6eec, i juin 184f3. ..

4/LAmi de LaL Religon .etde Wa. are, 3Ss
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ATTEiTI0N! ATTEIITI0N Ili ATTENTION Il

AVIS AUN INCENDIÉS A QUI L ES PR E-
AllUsIS ONT ÉTÉ ACCORDES.

IIESOLU que le délai accordé aux In;ceniiés
danr les billets qu'il tiennent de cc corni-

tb, de b5tir de la date de leurs billtes au 1er
novenbre 1847 faute de quoi les dits billets,
dont ils sont porteurs seraient nuls et de nul

treet, serait étendu su 1er août 1848.
Y. G, BAILLARiGQ,

Président.
Par ordre

O. ROBITAILLE,
Secrétaire.

Québcc, 12 mai 1848. 3-tam

1NOU VEL L1E

POUR APPRENDRE A BIEN LIRE

-.A VENDRE A-L'IMPRIMERIE DE

.1 1,. commean
W. 22, Rue LIanontagne, Québec.

Dr, GIROUX,
A1OTIIICAIRE,

à transportéX sun établismenw.t au

vis-h-vis le magasin de M. BorsSEM'ir,

Pris du; MarcM< de la laute-Ville,

Coursde. Botaniq ue.
L E suign, memcbe agrégé ùe la sociéié

Mêdico-llotanique de Londres donncra UN
COURS DE BOTANÇLQUE durant l'étéi pro-
chain, « commencer du 15 MAI.

Le cours sera en conformité avec la loi qui
rugit la'pratique deé la - médeeine et qui ces
mainten.nt en force.

W. MA IRSDEN, M. D. F. M. B. S. L.
31 mars 1848.

BATEAUX-A-VAPEUR

u IA LWINE DU PLE.
T ES bateaux-à-vapeur le QUEBEC et le JOHN

_"MUNN, portant ta malle, laisseront Québec
tous lesjoure pour MOaNTRAL, à 5,heureS, P. M.
Ils s'arrêteront d Trois-Rivières, au Port St.
raçois et Sorel. Pasagers de chambre, i5s,pur L. pont, 5s.

J.,WILSON.
Quebec, 26 mai, 1848.

AR É 1)1 SAINT T¶'iJMAS.
A Une as:embléedu Conseil Municipal dlu Villa-Age de Montmagny tenue le vingt-trois de Mai
ileiier, le règlement pour 2'rahlissement d'un
maroh i denrds dans le village de Montnagny,
paroisse de Saint Thornas, Comté de l'Isler, fut
alors adopté et passé par le Conseil; lequel mar-
chd (à conipter du quinze du courant) sera ouvert
trois fois par semnnine seulement, c'est-à-dire tous
les MARDI et JEUDI et SA3IEDI; s'il arrivait
jqeiqlnuun de ces jours se trouveraient un jour
d fâte, le marthé scr alors ouvertlesjourspré-
cédents, et se tiemd.-a dans le dit Village do 2ont-
magny surle terrein en.avant de la Halle, et dans

Hat rig6e suýr ice!ui.
LOUIS FOURNIER,

.Maire.
Village de Montmagny, le1er juin 1848.
l£:P Méssieura les Udacteurs -du Canadien, du

é *c4 de Qué½c, sont priés* da vouloir bien
insérer dans leir journal, cet avertissement.

L'Ami. de la Religion et de la Patrie,

ST. " OCIY,

QMbcBD0
TL1O~IAS LARLViEBE, Itue nr.rn,,

ST. ItOCIl,

~illl~1~,

i -Phonneur de prévenir le public et ses iombreuses firatiques qu'r.
i yant écoulé durant l'hiver, tout son ancien assortmarient de la san

précédente, il l'a renouvelle totalement et qu'il peut offrir maitenantl
- Pinspection générale dans son magasin

UN CHOIX COMPLET ET RECHERCHE DE MEUBLES,

de tous les genres et de tous les jrix,
- manufacturés sur, les modèles les plus à la mode, et avec lesmels

-.- ly matériaux, et dont P'énumération serait trop longue.
Reconniaissant de l'encouragement dont on a bien voulu )e favýoriser jusqu'a presentii ose

en solliciter la continuation pour l'avenir, et appeller l'attention génerare sur son apprOma-
nement'de TABLES à CARTES, à D1NER et autres, de tous genres, CHALSES d'CAV.
JOU, COUCH ES de la dernière élégance, SOFAS, CHAISES d'AISANCE, etc.
qu'il offrira constînment comme par le passé, à des prix modérés,

ET AUX CONDITIONS LES PLUS LIBERALES.
Québec, 25 février, IS48.

PETIT TRAITE DE

GRAMMMIRE ANGLAISE, DE QUEBEC.
PAR CaS. GOSSELIN,

A vendre chez MM. A. Coté & Cie.; J p an I *riisanrs et aux

et O. Crénazie ; Fréchetto et frère. Oct ers.

'I 1 STITUT CANADIEN ae Quett
L'fondé depuis quelques jours seuilemetîî
vient d'ouvrir ses premieres séances îrliim.

Quoique naissant, Pinstitut compte depi'léj
de 300 membrs, 'et sous peu pomra leur oiiir
l'avantage d'une grande Bibliothèque qu'il dbit
à la générosité des citoyens de cette vlit.

llusde 40 journaux tant du pas que de
e . l'étranger vont être déposés sur les tables.

Llnstitut'dont le but principal est de taire enIm
JOSEPH CADOTT , ses membres un chaInge de cçnnaissance liko

et d'instructions muquelles, Crbit de son deri
Rute S.Pierre, près d Alarché de faireu n ajNpel aux AnTsCs et alfs" e

BASSE-VILLE. Quéhec, qu'il sollicite à partager avec lui les
avantages de l'association.

[AT ses plussincòres rcmerciments au pu. Par ordre,
blic en général pour l"encouragement qu'il L B. A. CHARTIER,

en a en jusqu'ici, et l'informe respectueuse- -Salle de lInstitt, Secret2ire.Atrchiuise,
met qu'il ttratoujours constammentenmnain, Ilf'évrier,,1818. de Inst.Cana en.
comme ci-devant,

HARNAIS, BOTTES et SOULIERS IT.HOG APHIE du Portrait de lAC-
FRANCASctc.QUES CARTIER, iar l-. Tit- H.'Y4'1

FRANCAIS,etc. à ve e e . Crnaie et chez l5'u

Quantité de. CUIRS CANADIENS, tels que signé Prix 5s.
peaux de Mouton, Veau, à des prix très modé- . -I4VEZEN
rés. TOINIe DE SECOND PRLI.

Quérbc, '24 décembre, S11 Qébec lmai 87.

Premier arrivage d'urope
P"iâ le Hâvre et New -Yorhet l'Epress de rgl Rc

AUJ LIVRE D'OR.

NO. 12, RUE LA FABRIQUE.
LES soussinés viennent de recevoir et offrent maintenant en vente 8000 vùoiues suIr aths.
loie,la urisprudence, la Littature, les Sciences et les Arts, Voyages, etc., etc.,sur los.

quels ils appellent l'attention des amateurs.

Aussi,
Livres de dévotion, de pîières de toutes qualités, formats et desciption, Rséviaires, Misssls,ere.
MM. les marchands pourront se procurer chez les soussignés lun assortiment étendu de Liras

de prières, fournitures d'écoles, etr.
Attendu par P'ASTOILk et le TIBER de Bordeaux un assortiment de maglifiques rti.

eles de goût.
Québec, 28 avril 1848. 3. & 0. CitiEMAZIE.

GRANDE FABRIQUE DE MEUBLES DE ST. ROC


